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Eléments gallo-italiens et gallo-romans
dans les parlers corses

Si les parlers corses s'inscrivent indubitablement dans l'aire italo-romane
centrale voire centre-méridionale1, plusieurs auteurs y ont noté l'existence
d'éléments de provenance gallo-italienne, spécialement ligurienne, ou encore
de provenance gallo-romane2. Le présent article tente d'apporter une contribution

à cet inventaire, à partir de données issues d'enquêtes de terrain
(BDLC) et de dictionnaires dialectaux (Alfonsi 1932, Ceccaldi 1982, Falcucci
1915), tout en approfondissant les données lexicales anciennes3. Par ailleurs,
en suivant la démarche d'Annalisa Nesi (1992), nous avons effectué plusieurs
sondages dans des textes corses médiévaux, rédigés en latin et/ou en toscan,
textes qui laissent filtrer des dialectalismes corses.

1. Les apports gallo-italiens

Les investigations menées autour des parlers du Cap Corse avaient permis
de recenser quelques formes dites à 'sonorisation romane' (Medori 1999, vol.
1, 96-113), dans la suite des travaux de Rohlfs (1990, 150-160), de Tekavcic
(1980) et de Guazzelli (1996), pour le toscan et l'italien4. Ainsi, la Corse
connaît, dans son patrimoine lexical, les formes suivantes recensées par Rohlfs
(1990, 15, 150-151, 154) pour le toscan: spada "épée", strada "route", pagà
"payer", lagu ou lavu "lac", poveru "pauvre". Les trois premières coexistent,
dans certaines régions insulaires, avec les continuateurs réguliers de la base

latine, dont la consonne sourde étymologique est conservée5 : spata < spatha
REW 8128, strata < strata REW 8291, paed < pacäre REW 6132.

1 Voir notamment Merlo 1924-1925 et Dalbera-Stefanaggi 1991 et 2001.
2 Bottiglioni 1928 et 1939, Rohlfs 1941, Medori 1999, 2004 et 2005, Hohnerlein-

Buchinger 2003, Dalbera-Stefanaggi 2004, Toso 2008.
3 J'adresse mes remerciements pour la documentation italo-romane et gallo-romane

à X. Afonso-Alvarez, P. Baudinot, E. Buchi, M. T. De Luca, St. Orsini et S. Traber.
Un remerciement tout particulier est adressé à M. Pfister pour ses précieux conseils
et la documentation italo-romane.

4 Guazzelli 1996, 9-20 rappelle en introduction à son étude, les différentes théories
visant à expliquer la présence de termes toscans et italiens avec consonne intervoca-
lique affaiblie (sonorisation, spirantisation).

5 Elle peut éventuellement subir une sonorisation secondaire et autochtone; voir
notamment Dalbera-Stefanaggi 1991 §§ 242-292 et 2001,61-76,163-177.
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À cette liste s'ajoutent savone "savon", pevaru "poivre"6, cavestru "bâillon
pour le sevrage", cuverta "couverture" et le verbe pudè "pouvoir", qui sont

pancorses (Dalbera-Stefanaggi 2004 ; Medori 1999 et 2005). Les enquêtes dia-
lectologiques (BDLC, Medori 1999, vol. 1, 96-113) ont par ailleurs permis de
relever des formes conformes à l'usage de la langue standard, comme sapone
< sapone REW 7589 (cf. aussi Falcucci 1915), cuperta1 < coopërîre REW 2205

et capestra < capïstrum REW 1631 "muselière" ou capestru "bâillon pour le

sevrage" (cf. it. sapone, coperta, capestro).

Les autres formes à 'sonorisation romane' citées précédemment,
contrastent, en revanche, avec l'italien et le toscan qui ont pepe% < pïper REW
6521, capestro et coperta (DEI), potere < *potere (cf. REW 6682 pôsse).
Cependant, l'italien et le toscan anciens connaissaient également coverta
(depuis le XIIIe s., cf. TLIO s.v. coperta), tandis que des textes liguriens et
émiliens attestent cavestro (XIVe s., cf. TLIO s.v. capestro), confortant l'origine

septentrionale du corse cavestru. De même, les variantes de type pevere,
pevar(e) sont diffusées sur tout le territoire de l'Italie du nord (AIS 1010)9. Et
cavezza "bâillon, caveçon"10 a un exact correspondant avec l'italien cavezza
"licol" (le dérivé cavezzina est attesté dp. 1353, DELI s.v. cavezza) qui a aussi

capezzale 'oreiller' < capïtium REW 1637.

Dalbera-Stefanaggi (2004)11 a également mis en évidence le contraste posé

par la présence de civudda avec des variantes de type civodda "oignon" dans
les parlers du sud de la Corse, qui s'oppose à cipolla < *cëpùlla REW 1820
dans le nord de l'île et en italien. Le substantif civudda rappelle les attestations
italiennes septentrionales datant du XIIe au XIVe s de type cevola citées par
le TLIO s.v. cipolla. Pour la Toscane, Rohlfs (1966-1969 § 206 ; 1990, 153) cite
civolla relevé dans la province de Pistoia. La réalisation cacuminale -dd- du

6 Voir aussi les dérivés, pour le corse : pivarella "thym" et pivarone "poivron" chez
Falcucci 1915; et pour les dialectes italo-romans septentrionaux: lig. erba peive,
lomb. erba péver "lepidium latifolium", "thymus vulgaris" et "ribes nigrum", tous in
DEI s.v. piperella et peperella. Concernant lagu et poveru, la situation est semblable
à celle que l'on observe pour l'italien avec lago et povero pour les étymons lacus
REW 4836 et paupera REW 6305.2 (de pauper REW 6305).

7 Cf. aussi cupertu, -a, participe passé du verbe copre "couvrir" < coopërîre REW
2205 qui conserve la consonne étymologique dans tout le paradigme.

8 Avec les dérivés peperella et piperella ainsi que peperone (voir supra).
9 Voir aussi in DEI s.v. pevere, pepe, peperone.
10 Le masculin cavezzu "muselière pour le sevrage du veau" est aussi présent en corse

avec les dérivés cavizzone "caveçon", "muselière" et cavizzale "traversin" ; voir
Dalbera-Stefanaggi 2004, 59. Ces formes, ainsi que le verbe cavazzà "fouir" relevé dans
la BDLC, s'opposent au continuateur autochtone de caput REW 1668 > capu "tête".

11 Voir aussi Medori 1999 vol. 1,113.
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corse méridional civudda continue théoriquement -ll-. Toutefois les formes
italo-romanes septentrionales, hormis le bolognais cevolle (1324-28 TLIO s.v.

cipolla), présentent toutes une liquide simple. Il est donc possible que civudda
reflète un croisement entre un ancien *cipudda ou *cipodda et cevol(l)a. Les
formes régulières de la voyelle tonique selon les parlers (Dalbera-Stefanaggi
1991) pourraient confirmer cette hypothèse.

Semblant provenir d'Italie du nord, on relève aussi, en corse, les termes

agru "aigre", agrura "rosée, fraîcheur saisissante du soir et du matin", areru
avec aredu voire areu "présure"12 que le LEI glose sous acer. L'article du
LEI recense agru, avec plusieurs dérivés, parmi les formes empruntées aux
dialectes septentrionaux (§ 2, voir italien agro), face à la variante autochtone
acru (§ 1). Concernant agrura, l'article du LEI montre que ce type lexical
est restreint strictement au génois (agrûa) et au corse, qui l'a emprunté à la
variété ligurienne13.

Le LEI enregistre par ailleurs areru avec les dérivés de type italien agretto
qui désignent la "saveur aigre" ou "acidulée"14. L'article du dictionnaire
recense aussi un ensemble de continuateur de acer qui font référence à la

"présure", au "lait caillé", etc. Parmi ceux-ci, on note l'existence dans les parlers

lombards et tridentins de deux dérivés agrér(o) et agrèra15 qui désignent
des récipients où l'on conserve la présure. C'est à ces formes que areru pourrait

remonter, car, outre l'amuïssement de la vélaire, les variations de
l'interprétation de la consonne du suffixe laissent à penser que la source originelle
s'est opacifiée16.

12 Areru peut aussi signifier "estomac du cabri dont on extrait la présure" ; voir Falcucci
1915 s.v. aredu, et BDLC.

13 Dans le LEI agrura est glosé dans les formes populaires autochtones. Guarnerio
(1915-1916,521) recense agrestu avec le même signifié, qu'il propose de voir comme
continuateur d'AGRESTis et propose, pour agrura, un croisement entre agrestu et
friscura "fraîcheur". Quant à areghju "ombre, fraîcheur du soir" (Falcucci 1915 s.v.

aréghiw, BDLC), l'auteur propose d'y voir un correspondant de l'italien oreggio <
*aurïdiâre REW 794, que l'on peut rapprocher du choronyme corse Orezza.

14 Sur le territoire insulaire, areru se déploie autour de grands chemins de transhu¬
mance employés traditionnellement par les bergers du Niolu, voir Ravis Giordani
2001, 282-283. Par ailleurs, si agrura est restreint à l'aire septentrionale, areghju
appartient à l'aire méridionale extrême.

15 Cela rappelle le cas de lofia "truie", "laie" dont Hohnerlein-Buchinger (2003 s.v.

lôfia/lovia) suppose une pénétration en corse depuis le lombard et l'émilien transitant

par la Ligurie et la Lunigiana.
16 II est difficile de faire remonter aredu-areu à agretto car l'affaiblissement de la gémi¬

née aurait dû conduire à sa dégémination (Rohlfs 1966-1969 §229), et l'on aurait
alors eu *agretu (avec, éventuellement, une lénition secondaire). On pourrait en
revanche postuler une adaptation locale depuis agrero, la forme aredu pouvant
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Bien que rares au regard d'autres régions de l'Italie médiévale, les textes de
Corse ou relatifs à la Corse en vulgaire toscan17 ou en latin, apportent cependant

des informations sur quelques termes en provenance d'Italie septentrionale

dans l'île. Ainsi, les Statuti di San Colombano (Leca 1989) attestent, en
1348, l'usage de pagar(e) "payer" (notamment 129, 138 et 115, 116, pour des

formes fléchies) et du nom propre Spada (idem 117) à rapprocher du substantif

spada "épée"18. Si les relevés dialectologiques (Medori 1999, vol. 1,98,108)
confirment, sur le territoire de l'ancienne seigneurie, l'emploi de pagà ([pa'ga]
et [pa'ya]), spada y alterne avec spata (['spata], ['spaôa], ['spaöa]).

A l'opposé, quelques documents attestent des continuateurs héréditaires
du latin Ficus REW 3281 avec conservation de la sourde entre 1092 et 1370,
alors que les dialectes corses présentent régulièrement des réalisations affaiblies

de la vélaire (jusqu'à l'amuïssement)19, soit figu, voire fiu20, à côté de

ficu "figue". On relève d'une part les noms propres Ficaie avec Ficale en 1092

(Scalfati 1996, 74), l'anthroponyme Ficone en 1364 (Larson 2003, 330)21 et

Ficaia en 1370 (Scalfati 1992,196), et d'autre part les substantifs fica en 1220

(pl. le fiche in TLIO s.v. fica et Stussi 1993, 241), et en 1370 (pl .fiche, Scalfati

résulter d'une confusion entre Irl et Idl intervocaliques dans certaines régions
insulaires. En effet, Dalbera-Stefanaggi 1991 § 249 rappelle : « dans toute la partie
centrale de l'île, si -d- aboutit généralement à [ô] par lénition, on trouve très souvent
des réalisations [r] [...]. Les continuateurs de -d- et de -r- sont alors confondus, à

l'intérieur du mot du moins [...] ». La perte de -r- intervocalique dans area pourrait
aussi s'envisager comme un emprunt transitant par le génois.

17 Voir Nesi 1992 qui a dressé un inventaire de textes publiés exploitables pour des ana¬
lyses linguistiques. Des textes d'archives, beaucoup plus abondants, sont toutefois
exploitables pour l'Époque Moderne ou Contemporaine.

18 Pagar(e) se retrouve aussi dans un texte corse copié en 1364 (Larson 2003,329) ainsi
que dans la Cronica di Giovanni délia Grossa en 1464 (Letteron / Casanova / Gia-
como-Marcellesi 1998). Le nom propre Spade est attesté également dans un texte de
1370 publié par Scalfati 1992,195.

19 II faut toutefois signaler qu'en corse, la vélaire étymologique -c- en position intervo¬
calique, particulièrement devant voyelle d'arrière, peut être sonorisée voire spiranti-
sée sur le territoire insulaire, y compris en zone méridionale réputée plus conservatrice

(Dalbera-Stefanaggi 1991 §262). Des variations de traitement sont également
observées en Toscane (Rohlfs 1966-1969 § 195).

20 Falcucci 1915 s.v. ficu, glose la variante figu "pomme d'Adam" pour les parlers du
sud. Voir aussi le nom du "foie", fegatu (avecfigatellu "saucisse à base de foie"; sur
fecatu < *ficatum, voir ALiR 1, 81-94), avec affaiblissement de la vélaire (Medori
1999 vol. 1,100-102, Dalbera-Stefanaggi 2004, 58-59).

21 Concernant Ficone, Falcucci 1915 s.v. ficoni précise : « agg. detto a coloro che hanno
la gola grossa, dicesi talv. ai genovesi » (voir aussi Toso 1995 et Hohnerlein-Buchin-
ger 2003,90). Brattö (1955, 99) précise toutefois que le nom propre Ficus peut venir
autant d'un surnom depuis le substantif fico que d'un hypocoristique depuis le
prénom Fredericus.
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1992, 197) ; ficu en 1348 (pl. fichi in Leca 1989, 121, 123), et encore en 1370

(pl.fichi, Scalfati 1992, 197) avec fica. La Toscane, quant à elle, témoigne de

l'usage concomitant de fico et figo au XIVe s (TLIO s.v. fico), alors que fico
survit massivement dans l'usage contemporain (AIS 1289)22.

Le fait est également observable pour le suffixe d'agent -tôre(m) qui offre,
à côté des continuateurs héréditaires -atore et -itore, les variantes avec
'sonorisation romane' -adore voire -aore et -idore23. Les données des textes anciens
de Corse concordent avec ces faits et rappellent la situation de la Toscane où
l'on note l'alternance de formes avec une transcription de l'occlusive sourde

ou sonore (Guazzelli 1996). La conservation de la sourde étymologique
s'observe avec -atore et -itore dans des textes corses datés de 1220 et 1430, tandis

que la variante avec sonore se note dans la période antérieure, en 1100 et en
1248. Un texte en latin de 1100 atteste en effet servidoris ("serviteur", Larson

1998), alors que les dictionnaires dialectaux glosent servitore (Ceccaldi
1982 s.v. sirbitore), et que des textes de 1430 présentent aussi, pour le suffixe
la sourde étymologique dans tenitore ou riscotitore "gérant, trésorier", "receveur,

percepteur" (Scalfati 1992, 202-203).

Les enquêtes de terrain (BLDC, Medori 1999, vol. 1, 96-113) attestent la
coexistence en corse, parfois dans la même localité, avec les mêmes informateurs,

du suffixe hérité et du suffixe emprunté, par exemple pour les termes
cacciatore "chasseur", cantatore "chanteur", lavuratore "laboureur" et pisca-
tore "pêcheur" qui alternent avec caccia(d)ore, canta(d)ore, lavura(d)ore et
pisca(d)ore2A. Le dictionnaire dialectal de Falcucci (1915) offre une situation
similaire. On y relève par exemple appaltadore, castradore, mais muradore
avec muratore et cacciatora. Chez Ceccaldi (1982), dans une aire dialectale
où la conservation des sourdes étymologiques est régulière, on note par contre
l'usage exclusif du suffixe issu de la 'sonorisation romane', ainsi : cacciadore et
cacciadora, cantadore, lauradore etc.

Des hésitations semblables à la situation contemporaine s'observent avec
les attestations de segura, sigurassi, sicurar dans les Statuti di San Colom-
bano en 1348 (Leca 1989)25, qui concordent avec les données dialectales

22 Rohlfs 1979,132 relève à l'entrée figo : «fanno i fighi » (« fanno le smorfie ») dans la
région de Pistoia.

23 Medori 1999 vol. 1,11 lsq. Voir aussi Nesi 1992,929 qui cite sarvittore au XVe s. Pour
les variantes présentes en ancien toscan voir Guazzelli 1996,24-26 et 31 notamment.

24 Ces termes peuvent être aussi soumis à la seconde lénition qui affecte une partie du
territoire insulaire et qui peut conduire à l'amuïssement de la dentale sonore.

25 Les variantes relevées dans le texte sont seguri (120, 128, adjectif m. pl., et verbe -
forme fléchie), segura (123, 124), segurato (124), sigurassi (131 sicurar (131) pour le
texte de 1348 et segura (138), segurato (139) en 1498, ainsi que sigura (148) en 1522.
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contemporaines, par ex. chez Falcucci 1915 qui glose siguru et sicuru "sûr".
La forme seguro, dont le vocalisme autant que la sonorisation de la vélaire
révèlent un emprunt, attestée dans les textes corses jusqu'au XVIIe s (Nesi
1992, 929), est aussi présente dans les documents toscans médiévaux de Pise

et Lucques (Guazzelli 1996). Notons que les différentes étapes des Satuti rédigées

entre 1348 et 1522 attestent les signifiés "promise, fiancée" pour segura
et "promettre (la main de), fiancer" pour sigurar, signifiés qui ont disparu des

parlers contemporains26.

À l'inverse, certaines formes ont disparu ou se sont spécialisées : le verbe

podere relevé en 1348 (Leca 1989, 129) survit au travers de l'usage exclusif
de pudè (vs. it. potere)27, tandis que le substantif podere "propriété, terrain"
attesté en 1370 (Scalfati 1992, 195-197, 199)28 a disparu et que le substantif

putere "pouvoir" est probablement un emprunt savant au toscan. Dans un
article des Statuti di San Colombano (Leca 1989,141) daté de 1498, on trouve,
par ailleurs, receputo, alors que trois textes du même siècle, dont un de la
même région, livrent la forme qui correspond au verbe corse contemporain
riceve /-a (< recipere REW 7120). On trouve, en effet, ricevuto et ricevuti en
1430 (Scalfati 1992, 202, 203)29, et recivuto en 1491 en Balagne (Migliorini
- Folena 1953, 136), voire regiebuti, -a dans la Cronica de 1464 (Letteron /

Casanova/ Giacomo-Marcellesi 1998)30.

De la même façon, on relève en 1370 (Scalfati 1992, 195) sequitarano
(< *secutare REW 7778)31 alors que les parlers corses n'attestent que de

variantes avec sonores, seguità, segutà à confronter avec seghutargli dans la Cro-
naca senese de 1202-1362 in TLIO (voir aussi DEI s.v. secutare). Cette situation
rappelle à nouveau celle de la Toscane médiévale décrite par Guazzelli 1996.

26 Le GDLI s.v. sicuranza (§3), sicurare (§2, 11, 13) et sicuro (§15, 17) donne des

signifiés approchants sans toutefois attester strictement ceux de "fiancer (se)" ou
"fiancé(e)".

27 Les parlers corses attestent peut-être, au travers du participe passé pututu (à côté de

pussutu), l'usage d'une forme héréditaire issue de *potere (voir REW 6682 posse et
DEL1 sy. potere). Voir aussi Rohlfs 1979,175.

28 Castellani 2000, 145-147 (et le même auteur cité in DELI s.v. podere) envisagent
l'introduction de cette forme en Toscane d'où elle a irradié, depuis les parlers
septentrionaux, spécialement depuis Bologne, en raison du prestige sur toute l'Italie, voire
l'Europe, de l'école juridique bolognaise au XIIe siècle.

29 La partie latinisante du texte livre toutefois recepi ; de même un texte de 1540 mêlant
toscan et latin donne receputo à deux reprises (Graziani 1998, vol. 2,137).

30 Le chroniqueur est originaire de l'extrême sud de l'île (Grossa), où les consonnes
sourdes étymologiques sont conservées.

31 Pour l'italien seguitare, le DELI dit ceci : « Formazione non chiara : forse da seguito,
part. pas. di seguire. [...] ». Le sud de la Corse présente quant à elle suvità, probablement

issu de SUBITARE REW 8365.
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Relativement aux résultats de -x- latin, la Corse connaît, conformément
à ce qui passe en Toscane, des résultats mixtes, c'est à dire ss [ss] et sei [JJ].

On peut opposer ainsi massella, avec mansella et massedda < maxilla REW
5443 "joue", "mâchoire" à coscia < coxa REW 2292 "cuisse"32. Le polymorphisme

toscan a fait l'objet de débats sur l'origine des deux résultats33. Rohlfs
(1966-1969 § 225 et 1990,155), notamment, a émis l'hypothèse d'emprunts aux
parlers septentrionaux, particulièrement ligures, pour les éléments lexicaux
présentant [JJ], face à [ss] plus régulier en toscan. L'auteur nuance toutefois,
en supposant que les formes avec [JJ] puissent être imputables à des courants
d'influences venus d'Italie du Nord.

Pour ce qui est du doublet italo-roman lassare - lasciare, Florescu reconstruit,

dans le DERom (s.v. */'laks-a-/), une variante étymologique secondaire
de */lak's-a-re/ avec */lak'si-a-re/34. La répartition aréologique des formes
italo-romanes montre que les issues du second étymon sont nettement
septentrionales, ce que l'on peut observer aussi sur la carte AIS 1657. Le corse
contemporain use exclusivement de lascià35. Cependant, les sondages effectués

dans les textes insulaires anciens mettent en évidence l'usage de lassidi
"héritages" en 1370 (Scalfati 1992, 195)36 et de lassare en 1348 et 146437,

jusqu'au XVIe siècle38. Les témoignages des textes laissent supposer que lascià

se soit imposé plus tardivement dans l'île au détriment de *lassà.

32 II existe une variante dialectale cossa de coscia relevée par Dalbera-Stefanaggi
1991§ 210. Quant à massella "joue" (vs it. mascella), Rohlfs 1979,155 le recense aussi
à l'île d'Elbe. Enfin, la variante mansella s'explique par dissimilation de [ss].

33 Voir notamment Rohlfs 1966-1969 §225 et 1972, 155 ; Tekavcic 1980 §§ 161-171.5 ;

Castellani 2000, 398-399.
34 Cette formulation permet d'ailleurs un compromis - notamment - entre les hypo¬

thèses de Rohlfs et les premières propositions de reconstructions étymologiques de

Meyer-Lübke (cf. Rohlfs 1966-1969 § 225).
35 Voir, s.v. lascià, Falcucci 1915, Ceccaldi 1982, Alfonsi 1932, BDLC. Voir aussi cartes

49,1016 ou 1303 de l'ALEIC.
36 Le -d- de lassidi reflète sûrement la lénition intervocalique qui affecte les consonnes

dans cette région (voir note 5). La comparaison avec les différents éléments de ces
deux textes tend à conforter l'interprétation [ss] du digramme <ss>. Il faut peut-être
ajouter à l'inventaire, avec réserve, lasaraio en 1491 (Migliorini - Folena 1953,136-
137, texten" 110).

37 Voir Leca 1989, 124: lassa, IP Pe3, et lasso, PS Pe3; et in Letteron / Casanova /
Giacomo-Marcellesi 1998, 91 avec notamment lassato PP ; et 1998, 103, 261 lasso
PS Pe3, ou encore 1998, 431 lassorno PS Pe 6. Voir aussi le commentaire de M.
Giacomo-Marcellesi 1998, XL en introduction de l'édition. Il faut peut-être ajouter
à l'inventaire lasaraio IF Pe 1, en 1491 (Migliorini - Folena, 1953,137).

38 Voir par exemple [ello] lassi (SP Pe3) en 1530 dans un texte du Cap Corse (Graziani
1997, 194), lassorno (PS Pe6) dans un texte de Balagne datant de 1573 (Graziani
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D'autre part, toujours pour "laisser", on trouve lagare en 1370 (lagarlo
in Scalfati 1992, 195-200), que l'ensemble des parlers insulaires emploient
aujourd'hui encore comme concurrent de lascià39. Sur la carte AIS 1657 lagare
est présent dans les parlers lombards, vénètes40, et ladins, (voir aussi DEI s.v.

lagare). Rohlfs (1941, 25-26 et 1990, 184) y reconnait un étymon «franco-
germ. *lakan »41 dont des continuateurs sont attestés en ancien lombard et en
ancien français. Il souligne aussi sa présence dans des textes toscans des XIIIe
et XIVe s (voir aussi Rohlfs 1979,146). Les deux synonymes corses contemporains,

lascià et lagà, montrent donc deux vagues d'influences septentrionales,
la plus ancienne étant celle de lagà.

Concernant à nouveau le lexique agricole, le cas du substantif brocciu
"fromage que l'on fait avec du petit lait et du lait pur" (BDLC) est digne
d'intérêt. Nesi (1992, 929) signale la forme broccio dans un texte daté de 1494

copié au XVIIe siècle42. Brocciu serait un des continuateurs de la base

préromane *brok(k)- "ciö che spunta o punge ; dente sporgente" sous laquelle le

LEI glose de nombreuses formes italo-romanes. Parmi celles-ci, la structure
de l'article met en évidence un ensemble lexical (§ 4.e) dont les signifiés se

recoupent autour de "cibi di sapore aspro". Les différentes formes désignent
des sortes de fromages ou font référence à la coagulation du lait et se déploient
essentiellement en Italie du nord, spécialement en Ligurie et Lombardie. La
Corse s'inscrit, avec ces deux régions, dans un ensemble qui se prolonge vers
l'ouest et le nord avec les aires provençales et francoprovençales43.

Les liens avec l'Italie Septentrionale ont aussi des échos en onomastique
avec, notamment, le très caractéristique *Lombardu. Stussi (1990b, 59) note,
dans un texte de 1260, l'anthroponyme Mezolonb(ar)do, et précise, selon une
situation bien connue, qu'il désigne une personne originaire d'Italie Septen-

1998, vol. 2, 41) et lassato dans un autre texte de Balagne de 1577 (Bianco 2008,
190).

39 Voir notamment Falcucci 1915 s.v. lacà (et lecà dans l'Appendice) qui signale aussi sa

présence en ancien toscan et lombard, et BDLC. On recense les variantes lacà, lecà
et legà.

40 Voir aussi Bortolan 1893, qui l'atteste à partir de 1560.
41 Voir à nouveau (note 15) le cas du corse lofia "truie", "laie" qui est rattaché généra¬

lement à un étymon germanique (langobard) lefa (Arcamone 1993-1994,771) qui a
des continuateurs en Italie septentrionale.

42 II s'agit des Statuti di Brando e Nonza édités en 1884.
43 On relève en occitan : bros "petit lait", "fromage pétri et fermenté", "caillebotte",

brossa "caillebotte", "lait caillé", "fromage frais" et brossar "grumeler", "se tourner",

"se réduire en caillebotte" (DOF). Pour le francoprovençal on relève: brçsé
"coaguler" cité in LEI s.v. *brok(k)-. L'affinité du corse brocciu avec le Piémont, la
Ligurie et la Provence avait déjà été soulignée par Rohlfs 1979,108.
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trionale44. Les textes corses publiés permettent en fait d'attester l'usage de

*Lombarclu, devenu un véritable prénom, de façon continue, jusqu'au dernier
quart du XVIe siècle45. Outre le Mezolonb (ar)do de 1260 on trouve en effet
Lombarduccio en 1370 et en 1386 (Scalfati 1992, 121), puis Lombardino en
1564 (Emmanuelli 1973, 37), et Lombardo dans des actes notariés de 1574 à

1576 (AAN : 5).

Le nom propre *Lombardu est également présent dans la toponymie
insulaire, avec, par exemple u Lombarducciu. Un toponyme est digne d'intérêt

pour notre perspective, c'est celui du Castel Lombardo qui désigne une
colonie rurale génoise fondée en 1272 sur le territoire de l'Évêché d'Aiacciu.
L'étude historique menée par J. A. Cancellieri (1981,120) met en relief
l'attribution du nom Castel Lombardo lors de sa création46, par la nature de son
peuplement. En effet, la documentation montre que l'on y trouve non seulement

des familles génoises, mais aussi piémontaises et émiliennes, et surtout
lombardes avec des foyers provenant de Milan et Pavie. L'historien souligne
l'intérêt de l'apport de ces populations, pour leurs qualités de bâtisseurs, et
surtout leur maîtrise des techniques agricoles et du drainage de l'eau47.

2. Apports gallo-romans

L'évocation du lexique rural nous conduit à évoquer un terme relatif à

l'élevage, et tout à la fois les apports gallo-romans au lexique corse48.

Au regard de la situation italo-romane contemporaine, les désignations
corses de l'"âne" sont relativement originales. En effet, alors que l'extrême

44 Comme le souligne l'auteur, cette personne semble totalement assimilée puisque
l'homme est qualifié «da Spelumcato». Pour la Toscane, à date identique, voir
Brattö 1955,144-145.

45 La première attestation est en fait l'ethnonyme Lombardi in Scalfati 1996, 75 dans
un texte de 1092 écrit probablement en Toscane.

46 Sur la toponymie urbaine d'Ajaccio voir Chiodi-Tischer 1999 et Dalbera-Stefanaggi
2001. Concernant, à l'inverse, la présence des Corses en Terra Ferma, et notamment
en Ligurie, entre le XIIIe et le XVe s, voir Cancellieri 1984.

47 Voir aussi les remarques de Hohnerlein-Buchinger 2003 au sujet des colons venus de
Ligurie.

48 L'attestation la plus ancienne est donnée par Larson 1998 qui souligne la présence
du gallicisme investisione dans un texte corse daté entre 1151 et 1167 (ou dans une
échelle maximale : 1132-1171). La présence de quelques gallicismes (par ex. covardo,
damigella, stendardo) est signalée par Giacomo-Marcellesi pour le XVe s. dans la
Cronica di Giovanni dell Grossa (in Letteron / Casanova / Giacomo-Marcellesi
1998, XXXVI), qui souligne : « tous ces mots appartiennent au répertoire lexical de
la littérature chevaleresque italienne ».
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sud de l'île49 conserve, avec asinu, le continuateur du latin asînu(m) (voir, s.v.

asïnus, REW 704, LEI), sur les trois quarts restants du territoire insulaire,
l'"âne" est désigné par sumere ou sameri50, résultant d'un emprunt à l'ancien
français somier "bête de somme" (< sagmarius REW 7512 attesté depuis ca
1100, FEW s.v. sagmarius51; Hope 1971, 121-122 à somiero, -e). Les deux

types lexicaux coexistent parfois dans une même localité, où asinu apparaît
alors dans des expressions figées visant à stigmatiser bêtise et ignorance52.

En Italie, les variantes contemporaines de somiere sont rares et dispersées

(carte AIS 1066), à côté des développements autochtones de *sauma(m)
(< sagma(m) DELI s.v. soma) et *saumariu(m) (< sagmariu(m) DELI s.v.

somaro), soit soma, somaro et somaio53, et des autres noms de l'âne, dont
asino54. La plus ancienne attestation italo-romane de somiere, avec la forme
latinisante sumerius en 1171, est livrée, pour le sicilien, par Varvaro (1977,
99-100, à sumerius, samerius)55. Cella (2003,262-263, à somiere) insiste quant
à elle sur la présence importante des variantes de somiere dans les textes à

caractère pratique du XIIIe siècle56.

Les sondages effectués dans les textes corses permettent de recenser, en
négatif, le type asinu dans des zones où sumere s'est imposé exclusivement

pour désigner l'"âne". On note ainsi, de façon continue, des formations

49 Y compris l'îlot ligurien de Bonifaziu ; cf. par ex. carte BDLC.
50 Falcucci 1915 dit que la forme asinu est commune à toute la Corse, bien qu'il recense

également sumeri, -e. Il glose aussi "âne" s.v. fera qui a aujourd'hui le sens générique
de "bête de somme" ou "bovins". Dans la BDLC une seule localité donne fera pour
"ânesse".

51 Le FEW s.v. sagmarius donne plusieurs attestations gallo-romanes des continua¬
teurs de [equus] sagmarius avec les signifiés "âne", "ânon", "ânesse".

52 Par exemple à Evisa, Ceccaldi 1982 s.v. asinu dit que asinu est d'emploi littéraire ou
proverbial face à sumere qui est la forme courante. A Prupià, sameru / sameri côtoie
asinu, pour lequel un témoignage recueilli auprès d'A. Filippi permet de préciser que
asinu est rare et utilisé surtout dans la forme dépréciative « o asinô ».

53 Voir aussi Hope 1971, 121-122 à somiero, -e. Somaro et somaio connaissent, à côté
de "âne", un signifié plus large de "bête de somme". Gdf: «somier, somm- adj. "de
somme, de charge" » ; «somiere s.f. "bête de somme" » et GdfC «somier mod.
sommier, s.m. "bête de somme" ». En corse, "bête de somme" est rendu généralement par
fera (voir supra).

54 Le TLIO s.v. asino donne la plus ancienne attestation en 1268 en toscan.
55 Bezzola 1925, vol. 2, 166 relève également somiere avec une première attestation

dans les Annali genovesi en 1225 avec saumerius (les attestations successives sont
someriis in Rolandino Padovano en 1229, somerio in Riccardo di S. Germano en
1231).

56 Voir aussi DELI et DEI s.v. somiere ; hormis la Sicile, les textes cités par les auteurs
proviennent essentiellement de Ligurie, Vénétie et Toscane.
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anthroponymiques avec Asino à partir de 1220 jusqu'au XVIIe siècle : les relevés

donnent (Culia d') Asino en 1220 (Stussi 1993, 241), Asinello en 1260

(Stussi 1990b, 59), Asino et Asinuccio en 1370 (Scalafti 1992), et Asinello est

attesté ensuite au XVIe et au début du XVIIe siècle (voir Canavelli-Colonna
2007 à Asinello)51.

Parallèlement, on relève des variantes du substantif someri en 1348 dans le

Cap Corse (Leca 1989, 121, 125, 127, 130)58, et les noms de personnes Some-
ruccio et Somerello dans le centre de l'île en 1364 (Larson 2003, 329), qui
persistent avec Someruccio jusqu'en 1591 dans l'ancienne Seigneurie Leca

(Canavelli-Colonna 2007)59. Il faut noter aussi que certaines localités où le

substantif sumere s'est imposé présentent des reliquats toponymiques contemporains

de asinu, tandis que d'autres conservent des traces du couple syno-
nymique asinu - sumere. À titre d'exemple, dans les communes suivantes, où
l'on use exclusivement de sumere pour désigner l'"âne", on relève Asinaccia
à Lumiu (FAGEC 1976, 5 ; voir Alfonsi 1932 qui ne donne que sumere pour
la Balagna), a Costa à VAsinella à Ascu (CESIT), Asinella à Canavaghja
(CESIT), Asinau à u Sulaghju (FAGEC 1990, 187), Asinaghia à a Sarrera

(FAGEC 1990, 86), Monte Asininu à Ghjirulatu (Falcucci 1915 s.v. Ghjirlatu
et Asininu - appendice), ou encore Acqua Asinaghja à Cuttuli (CESIT). Par

ailleurs, Ponte à lAsinu (CESIT, FAGEC 1976a, 28) coexiste avec Spino
Sumere à Corti (FAGEC 1976a, 28), tandis que Collo dell'asino apparaît dans
le Plan Terrier en 1795 et le cadastre napoléonien en 1867 de Prupià, face à

Bocca di Sumerajo dans le cadastre révisé de 1949 (Filippi 2010).

3. Entre gallo-italien et gallo-roman

Outre le nom du brocciu évoqué plus haut, le cas de sumere nous invite à

rappeler, conformément à la situation italienne (voir notamment Hope 1971,

636-637 ou Cella 2003, 60, 70-71, 256-263), le succès des continuateurs gallo-
romans du suffixe -ariu(m). Il y a quelques années (Medori 2004), l'examen

57 Emmanuelli 1973,35 recense aussi Asinoncello en 1564 que Canavelli-Colonna 2007
interprète comme dérivé de asino et à l'origine de Sinucello (voir le nom famille
Sinoncelli). Canavelli-Colonna 2007 cite notamment le cas de Sinucello délia Rocca
ayant vécu entre 1219 et 1312, mais l'édition de la Cronica di Giovanni délia Grossa

par Letteron / Casanova / Giacomo-Marcellesi 1998 donne Simoncello (avec la
même forme pour deux individus distincts).

58 Les Statuti di San Colombano permettent de recenser someri masculin singulier et
pluriel (Leca 1989,121,125,127,130), somera pour le féminin singulier (Leca 1989,

130), et somere pour le féminin pluriel (Leca 1989,125).
59 L'auteur précise que le petit-fils d'un Someruccio de 1537 était dénommé Sinnaruc-

cio.
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de la situation corse permettait de distinguer, à côté des continuateurs autochtones,

deux catégories de formes en corse : les variantes de -iere, avec
diphtongue, et les variantes de type -eru, -era sans diphtongue. Le corpus traité
à l'époque a permis de mettre en évidence la productivité du suffixe féminin
-era, notamment dans la formation des noms d'activités agricoles (spulera
"vannage", tribbiera "dépiquage", sighera "moisson", "fenaison", etc.), et de

locutions adverbiales (par ex. à spiccera "très vite"). L'absence de diphtongue
et les champs lexicaux de ces dérivés laissaient aussi envisager l'antériorité
de -era (certaines formes masculines en -eru apparaissent comme des

réfections), sur le type -iere.

Dans le cadre de la présente étude, la relecture de P. Aebischer (1976) et de

M. Pfister (1995) permet aujourd'hui de conforter l'hypothèse de l'antériorité
de -era et d'envisager, plutôt qu'une source gallo-romane comme formulé à

l'époque, une provenance lombarde, piémontaise, voire ligurienne du suffixe,
bien qu'il ne soit pas exclu qu'il puisse s'agir d'un développement autochtone60
de *-aira < -aria. Confortant l'hypothèse d'un apport gallo-italien du suffixe,
il faut remarquer que les bases lexicales des toponymes cités par Aebischer
(1976, 216), conformément à ceux qui ont été cités supra, appartiennent au
domaine rural (Erbera, Porkera). Pour la Corse on peut citer également le

toponyme A Sarrera, de prononciation locale A Sarreda (cf. areru - aredu),
qui pourrait dériver de sarra "crête de montagnes" (Ceccaldi 1982 s.v. sarra)
ou. plutôt, de sarrà "fermer", "clôturer"61. Il faut noter aussi que certaines
formes corses présentant la variante masculine -eru semblent provenir d'Italie
septentrionale, particulièrement de Lombardie et du Piémont62 comme mulat-

60 Cependant, les données corses montrent plutôt une palatalisation de yod condui¬
sant à -aghju depuis le suffixe latin -ariu(m) (Medori 2004) ou dissimilation (-aru,
variante du suffixe latin selon Aebischer 1976, 217). Par ailleurs, Toso (2008, 89)
considère qu'il faut retenir comme des continuateurs typiquement ligures de

-ariu(m) les formes apocopées en -à et -è que l'on trouve dans le parler d'Aiacciu.
Toutefois, les parlers d'Aiacciu et Bastia et des villages périphériques montrent une
tendance populaire à l'apocope produisant ainsi de nombreux oxytons qui vont bien
au-delà des continuateurs de -ariu(m) (par ex.:fiadô pour fiadone "sorte de flan au
brocciu", mercà pour mercatu "marché", voire Mercà di Pè pour Mercatu di i Pesci
litt, "marché aux poissons", etc.).

61 II pourrait donc s'agir, à l'origine, d'une "clôture", signifié pour lequel le corse a en
outre serrenda (BLDC) qui est aussi un nom de Lombardie et du Piémont (DELI s.v.

serrare et DEI s.v. serranda).
62 Plutôt que de Ligurie. En effet, concernant la Ligurie, Aebischer 1976 et Pfister 1995

ont mis en évidence, la persistance de la forme féminine face à la réfection masculine

en -a(r). Pfister 1995, 198 dit : « Penso che la Liguria nel sec. XII si trovasse in
una zona di contatto tra la forma primaria in -aro e l'influsso cisalpino antico con la
novità irradiata in -er < -eir < -airo < -ariu. La novità -aria al femminile si impose,



éléments gallo-italiens et gallo-romans en corse 133

teru et panatteru63. Dans cette perspective, l'hypothèse de rattacher areru au
lombard agrero - agrera (supra) trouverait ici de nouveaux arguments.

Concernant le suffixe gallo-roman lui-même pour lequel on remarque
régulièrement une réduction de la diphtongue (Medori 2004), et les termes
qu'il a servi à former, on peut conclure avec les sondages effectués dans les

textes corses. Ceux-ci permettent de retrouver des formes disparues de l'usage
ou en désuétude, comme ragioneri relevé en 1348 par Leca (1989, 117 raxo-
neri; 118, 131 rasoneri et 132, 135 raggioneri), qui survit au moins jusqu'au
XVIe siècle, comme le souligne Larson (2003, 334). Le terme ragioneri,
désignait "i titolari délia ragione, cioè délia giustizia, con funzioni giudicanti", et
est qualifié par Larson (2003, 334) de typiquement corse. Le DELI précise
que le terme ragione avec la valeur de "justice" était anciennement répandu,
mais les attestations italiennes de ragioniere sont, elles, relatives à l'activité
comptable (DEI, DELI)64. Concernant la base ragione elle appartient à un
ensemble lexical dont l'aboutissement par l'affriquée sonore de ti étymologique

a été discutée, et il faut probablement y voir, avec Cella (2003, 18-20),
une influence septentrionale, gallo-italienne, «[in] un ambito di diffusione
almeno parzialmente tutelato dal latino» (Cella 2003, 19) plutôt qu'un
emprunt au gallo-roman (voir aussi Rohlfs 1966-1969, § 289).

De source provençale est enfin loseri "expert" (Leca 1989,121 et 141), qui
est attesté aux côtés du verbe losare en 1348 et en 1534 (Leca 1989,141 et 150),
et des substantifs losa "estimation, expertise" (lose, Leca 1989, 132 et 141), et
losata (Leca 1989, 121). Bien qu'en désuétude, le corse connaît, avec luseru
et losa, des attestations contemporaines de mêmes signifiés (Falcucci 1915)65.

-er nel maschile no, di modo che la forma maschile -ar (genov. -a) anteriore a -er ha
vinto e condotto alla coppia moderna squilibrata -a(r) m. l-aira f. ». Voir par ex. DPI
s.v. panatè et panatera.

63 Voir aussi le français muletier (attesté depuis le XIVe s. cf. TLFi s.v. muletier et FEW
s.v. Mulus ; Gdf "de mulet [...]", GdfC "conducteur de mulets" s.v. muletier), et pane-
tier. Le corse a aussi - de façon isolée : voir LEI s.v. bos/bovem - buiatteru "bouvier"
construit sans doute sur le modèle de mulatteru. Concernant panatteru, le DELI s.v.

pane recense le substantif panettone considéré comme lombard et qui a un
correspondant corse avecpanetta ("sorte de brioche").

64 Toutefois le DELI dit s.v. ragione "appartenenza di diritto, competenza" (av. 1348,
G. Villani) et le DEI s.v. ragione "diritto, diritto canonico o civile, partita di conti
(XIV sec.), giurisdizione [...]".

65 Voir Falcucci 1915 s.v. losa, et Alfonsi 1932 s.v. losa donne également "dommage,
dégât". Le DEI s.v. lauso "Iode" recense aussi « corso losa parère ». Le TLIO recense
losa "manifestazione di stima e apprezzamento" pour le toscan au XIIIe s. Voir aussi
Cella 2003, 151 pour lausore / lauzore "louange", et c'est ce signifié que l'on peut
reconnaître dans Falcucci 1915 s.v. losu qui en donne un emploi proverbial : « Piglia
losu e po' riposa » qu'il explique ainsi « procacciati onore, Iode e poi riposa ».
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Losa est relevé également en ancien génois (Hohnerlein-Buchinger 2003,
107), et pour l'italien, le GDLI glose losare : "consigliare, raccomandare" qui
est qualifié d'ancien, et dont l'origine provençale est soulignée et comparée
à l'ancien français los "lode", "approvazione, consiglio" (1080)» (cf. par ex.
TLFi s.v. los) ; cette comparaison est également effectuée par Falcucci (1915).

4. Conclusion

En guise de conclusion, il faut rappeler qu'en avril 2003, Dalbera-Stefa-
naggi (2004), proposait de revenir sur les pas de l'article de Rohlfs (1941):
1'« Italianità linguistica délia Corsica ». S'inscrivant dans une suite de réflexions
(Bottiglioni 1928, Hohnerlein-Buchinger 2003, Medori 1999), l'auteure
soulignait l'intérêt de réévaluer les éléments de provenance septentrionale,
particulièrement d'aire ligurienne, dans les parlers corses. Toso saluait, peu de

temps après (2008), l'intérêt de la démarche dont les premières moissons ont
été fécondes. La recherche présentée ici semble conforter la démarche et les

espoirs générés par celle-ci. En effet, il n'a pas été possible de traiter ici de

l'ensemble des éléments qui pourraient nourrir cette réflexion.

Au niveau de la méthode, il semble intéressant pour la Corse de
poursuivre l'initiative de Nesi (1992) et de se tourner vers les travaux des historiens

et archéologues car, un regard en direction de la naissance du Castel
Lombardo étudiée par Cancellieri (1981) permet de percevoir, en croisement
des données linguistiques, l'importance des contacts avec l'Italie septentrionale

dans l'acquisition de techniques agricoles, d'élevage et culinaires dont le

lexique corse semble avoir été marqué. Pour ce qui est des gallicismes à

proprement parler, la question mérite d'être creusée, notamment sur les voies et
périodes de pénétration de ceux-ci. Ainsi, la fondation de l'autre grande ville
de Corse, la Bastia (cf. fr. bastille), par le génois Lomello Lomellini en 1380

(Chiodi-Tischer 1999, 23-24), peut laisser penser qu'une partie de ceux-ci a

pu s'infiltrer par le biais de l'Italie du nord, bien que Larson 1998 souligne
toutefois la présence du « gallicismo investisione » dans un texte du XIIe siècle,
et que lexique et onomastique engagent aussi à considérer des apports plus
anciens, que nous tâcherons d'exposer ultérieurement.

Université de Corse P. Paoli Stella MEDORI
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